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 n° 157 486 du 30 novembre 2015 

dans l’affaire x 

 

 

 En cause : x 

  ayant élu domicile : x 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 avril 2015 par x, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la 

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 1 avril 2015. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 septembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 12 novembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. GAKWAYA, avocat, et C. 

HUPE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos dernières déclarations, vous avez 22 ans, êtes de nationalité camerounaise, d’appartenance 

ethnique ewondo et originaire de Mfou. Vous avez obtenu votre baccalauréat en 2011 et jouez depuis 

lors comme footballeur professionnel en Thaïlande. Vous êtes célibataire et n’avez pas d’enfant. A 

l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.  

 

Depuis vos 18 ans, vous sentez que vous êtes autant attiré par les femmes que par les hommes.  

 

Depuis que vous évoluez professionnellement en Thaïlande, vous avez pour habitude de revenir passer 

les fêtes de fin d’année dans votre famille au Cameroun, à Mfou. Vous restez d’habitude un mois au 

pays à cette période.  
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Fin 2013, vous devez passer du temps avec la petite amie que votre mère a choisie pour vous sans 

votre consentement. Vous emmenez cette demoiselle dans une soirée dansante à Yaoundé pour fêter 

le Nouvel An. Sur place, vous tombez sous le charme d’un monsieur et êtes surpris en train de vous 

embrasser près des toilettes. Des clients donnent l’alerte et vous êtes ensuite violemment frappés par la 

foule.  

 

Vous êtes arrêtés par la police qui vous emmène au commissariat. En chemin, à votre demande, les 

agents vous expliquent que vous êtes arrêtés parce que vous vous avez été surpris en plein acte 

homosexuel. Vous proposez alors de les payer afin d’éviter d’autres ennuis. Après leur avoir remis une 

somme d’argent, ils vous laissent repartir et vous suggèrent de ne plus jamais revenir au Cameroun. 

Vous appelez ensuite votre maman qui vous insulte directement au téléphone. Vous supposez dès lors 

que votre petite amie l’a déjà prévenue de ce qui vous est arrivé.  

 

Vous vous rendez alors dans un centre médical pour vous faire soigner car vos blessures s’infectent.  

 

Vous quittez le Cameroun le 5 janvier 2014 muni de vos propres documents d’identité pour la 

Thaïlande. Le 10 janvier 2014, vous participez à une réunion familiale par visioconférence en présence 

du chef du village pour discuter de votre cas. Vous recevez ensuite, le 25 janvier 2014, un document de 

la chefferie sur lequel il est stipulé que vous êtes dorénavant banni de la communauté en raison de 

votre homosexualité.  

 

Ensuite, en raison d’une blessure et de la situation politique instable en Thaïlande, vous ne pouvez plus 

jouer au football et n’êtes plus payé par votre club. Vous quittez la Thaïlande le 26 mai 2014 et arrivez le 

lendemain en Belgique. Le 28 mai 2014, vous introduisez une demande d’asile auprès des autorités 

compétentes.  

 

Le 29 août 2014, le Commissariat général rend une décision de refus de reconnaissance du statut de 

réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire motivée par l’absence de crédibilité de votre 

orientation sexuelle ainsi que des faits de persécution que vous invoquez.  

 

Le 22 septembre 2014, vous introduisez une requête auprès du Conseil du contentieux des étrangers 

(CCE) dans le cadre de laquelle vous déposez une lettre de reconnaissance de la communauté 

monastique [S. C. de C.], un procès-verbal de conciliation daté du 8 mai 2014, une attestation médicale 

établie en Belgique le 16 octobre 2014, deux photos de vos blessures, un certificat médico-légal établi à 

Yaoundé le 3 janvier 2014, une lettre de [P. B.], une attestation de participation de l’ASBL Ensemble, la 

copie de votre acte de naissance, la copie d’un article sur la mort d’[E. O. L.] et la copie d’un document 

du HCDH. Au regard de tous ces éléments, le CCE décide dans son arrêt n° 138.206 du 10 février 

2015, d’annuler la décision précitée du Commissariat général, et lui demande de procéder à l'analyse de 

ces nouveaux documents.  

 

B. Motivation  

 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté 

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève 

du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves tel que prescrit par 

l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire.  

 

En effet, le Commissariat général observe que, bien qu’il n’est pas évident de prouver 

objectivement son orientation sexuelle, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit 

bisexuel qu’il soit convaincant sur son vécu et son parcours relatifs à son orientation sexuelle. 

Autrement dit, le Commissariat général est en droit d’attendre d’une personne qui allègue des 

craintes et des risques en raison de sa bisexualité un récit circonstancié, précis et spontané, ce 

qui n’est pas le cas en l’espèce au vu des imprécisions, méconnaissances et invraisemblances 

dont vous avez fait montre au cours de votre audition. Ainsi, le Commissariat général n’est pas 

convaincu que vous soyez réellement homosexuelle et que vous avez quitté le Cameroun pour 

cette raison.  

 

Tout d’abord, le Commissariat général constate que, bien que vous dites avoir connu des persécutions 

au Cameroun en décembre 2013, vous attendez votre arrivée en Belgique fin mai 2014 pour entamer 

une procédure d’asile. Questionné sur cet important délai avant de vous placer sous la protection 
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internationale, vous répondez simplement que vous ignoriez que vous pouviez introduire ce type de 

demande avant d’arriver en Belgique (audition, p.10). Vous ajoutez que lorsque vos perspectives 

sportives ont été réduites à néant en Thaïlande, vous avez décidé de venir en Europe ; cette décision 

n’a pas été prise avant le début de vos déboires sportifs (audition, p. 6). Alors que vous fuyez le 

Cameroun sous peine d’y être persécuté en raison de votre orientation sexuelle, le Commissariat 

général estime que le manque d’empressement dont vous faites preuve avant d’entamer une procédure 

d’asile relativise sérieusement la crédibilité de votre crainte.  

 

Ensuite, interrogé sur la façon dont vous vous êtes rendu compte de votre bisexualité, vous répondez 

d’abord qu’à 12 ans, vous jouiez avec les garçons, mais que lorsque vous êtes sorti avec une fille à 18 

ans, vous avez compris que vous étiez en fait hétérosexuel (audition, p. 7). Invité dès lors à préciser la 

manière et le moment où vous vous êtes rendu compte de votre bisexualité, vous répondez que c’était 

en 2011, lorsque vous avez rencontré votre ami [G.] (idem). Face à l’insistance de l’Officier de 

protection pour que vous développiez vos propos, vous évoquez votre malaise en prenant conscience 

de votre attirance pour [G.] car vous ne pouviez pas envisager d’être homosexuel et de trahir ainsi les 

attentes de votre père. Vous ajoutez ensuite que vous n’avez vraiment vécu votre bisexualité qu’une fois 

arrivé en Thaïlande, sans plus (audition, p.7-8). Vous évoquez le fait que votre attirance pour [G.] allait à 

l’encontre de votre culture et de votre religion (audition, p. 8), ce qui vous effrayait. Cependant, invité à 

expliquer la manière dont vous vous êtes senti attiré par les hommes, vous déclarez avoir eu de 

l'attirance pour les garçons "efféminés" dès l'âge de 12 ans (idem, p. 12). Invité à préciser ce que vous 

entendez par "efféminé", vous évoquez la démarche, les manières féminines et le fait que ces garçons 

ont constamment des femmes autour d'eux. Vous déclarez "certains garçons sont efféminés et d'autres 

sont normaux" (idem, p. 9). Vos propos stéréotypés reflètent ici davantage des préjugés sur les 

homosexuels qu'un vécu personnel et ne convainquent pas le CGRA de la réalité de la prise de 

conscience de votre différence. Dès lors, vos réponses lacunaires et stéréotypées concernant la prise 

de conscience de votre bisexualité font d’ores et déjà peser une lourde hypothèque sur la véracité de 

votre orientation sexuelle.  

 

Encore, invité à expliciter le rapport que vous avez avec les hommes et celui que vous entretenez avec 

les femmes, vous vous limitez à répondre que les deux sont complémentaires et différents, sans plus 

(audition, p. 9). Alors que vous vivez votre bisexualité depuis plusieurs années de façon continue et 

quotidienne, le Commissariat général n’estime pas du tout crédible que vous ne puissiez détailler 

davantage votre réponse à une question pourtant essentielle dans l’évaluation de la réalité de votre 

orientation sexuelle. De nouveau, vos propos laconiques ne permettent pas de tenir cette dernière pour 

établie.  

 

Interrogé ensuite sur vos connaissances homosexuelles au Cameroun et en Thaïlande, vous ne pouvez 

citer que les noms de vos ex-petits amis, sans plus. Interrogé sur les raisons pour lesquelles vous ne 

connaissez aucune autre personne partageant la même orientation sexuelle, vous répondez simplement 

que vous ne vous liiez pas d’amitié avec eux car cela risquait d’avoir une influence négative sur votre 

travail de footballeur. Face à l’insistance de l’Officier de protection pour que vous citiez au moins 

quelques noms de connaissances, vous ne pouvez rien répondre (audition, p.13-15). Alors que vous 

avez fréquenté le milieu homosexuel en Thaïlande pendant plusieurs années, le Commissariat général 

n’estime pas du tout crédible que vous ne puissiez citer aucun autre nom, mis à part vos ex-petits amis. 

Partant, ce nouveau manquement fait peser de sérieux doutes sur la réalité de votre orientation 

sexuelle.  

 

De surcroît, invité à évoquer les trois relations homosexuelles que vous soutenez avoir entretenues 

depuis vos 18 ans, vous tenez des propos évasifs et inconsistants qui empêchent de croire à de telles 

affirmations. Vous ne pouvez en effet fournir aucune indication significative sur l’étroitesse de vos 

relations, susceptible de révéler une quelconque communauté de sentiments ou convergence d’affinités, 

voire une quelconque intimité ou inclination.  

 

Ainsi, concernant [G.], votre premier compagnon et l’homme avec qui vous vous êtes rendu compte de 

votre homosexualité, force est de constater que vous ignorez sa date de naissance et les noms 

complets de ses frères et sœur. Vous ne pouvez citer que les prénoms de son frère aîné et de sa sœur, 

ignorant celui de son frère cadet (audition, p. 16). Vous ne connaissez pas non plus sa province 

d’origine et ignorez quand et comment il s’est rendu compte de son homosexualité (audition, p. 16-17). 

Encore, vous supposez qu’il a connu d’autres hommes avant vous mais ne pouvez donner aucun détail 

précis à ce sujet (idem). Par conséquent, le Commissariat général estime que ces différents 

manquements font peser une lourde hypothèque sur la réalité de votre relation avec ce garçon. Ceci est 
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d’autant plus fort que vous partagez ensemble les secrets de votre homosexualité, et que vos réponses 

à ces questions auraient été susceptibles de démontrer l’intérêt que vous pouviez avoir pour lui, son 

parcours et son environnement familial. Tel n’est pas le cas en l’espèce.  

 

Interrogé ensuite sur les activités que vous meniez avec lui, vous répondez uniquement que vous 

étudiiez ensemble, sans plus (audition, p. 16). Vous justifiez cette réponse laconique par le fait que 

votre cadre familial était strict et que vous aviez peu de loisirs (idem). Néanmoins, alors que votre 

relation avec lui a duré 5 mois, le Commissariat général estime raisonnable d’attendre de vous des 

propos plus circonstanciés sur les activités que vous meniez ensemble en dehors des études. Partant, 

vos propos laconiques décrédibilisent encore plus la réalité de votre relation avec cet homme.  

 

Encore, interrogé sur le début de votre relation amoureuse avec [G.], vous expliquez que vous vous 

êtes rapprochés parce que vous étudiiez beaucoup ensemble, qu’un jour vous lui avez dit que vous 

vous sentiez bien avec lui et que lui vous a avoué la même chose (audition, p. 16-17). Invité dès lors à 

davantage contextualiser vos propos, vous répondez simplement que vous n’en pouviez plus de garder 

cela pour vous, qu’il fallait que vous lui disiez vos sentiments, et ce, sans réfléchir aux conséquences 

néfastes que vous auriez pu connaître (idem). Le Commissariat général estime très peu crédible que 

vous preniez le risque d'avouer votre attirance pour [G.] de façon aussi directe, sans réfléchir au danger 

que représente cet aveux dans le contexte d’homophobie qui règne au Cameroun. Partant, le fait d’agir 

de façon aussi inconsidérée fait de nouveau peser de sérieux doutes sur la réalité de votre relation avec 

[G.].  

 

Enfin, invité à parler de vos centres d’intérêts communs, de vos sujets de conversation et à expliquer un 

ou plusieurs faits marquants que vous avez vécus ensemble, vous vous limitez à répondre que vous ne 

parliez que de l’école, sans plus (audition, p. 19). Encore, vous pouvez juste dire qu’un jour, il s’est 

déguisé en femme, mais ignorez pourquoi il a fait cela, sans réussir à donner plus d’éléments de 

réponses (audition, p. 18). De nouveau, vos propos laconiques, stéréotypés et peu circonstanciés 

décrédibilisent la véracité de votre relation amoureuse avec [G.].  

 

Concernant ensuite votre relation amoureuse en Thaïlande avec [Pa.], vous expliquez que lorsque vous 

l’avez rencontré, il était assis et qu’il parlait français, alors vous avez discutés et fait connaissance 

(audition, p. 11). Vous ne parvenez pas à être plus circonstancié dans vos propos, et ce, malgré 

l’insistance de l’Officier de protection (idem). Ensuite, vous ignorez son nom de famille, sa date de 

naissance, depuis quand il se trouvait en Thaïlande, les raisons de son départ et le lieu où il se trouve 

actuellement (audition, p. 11-12). Même si votre relation fut brève avec [Pa.], vos propos laconiques sur 

votre rencontre et vos méconnaissances à son sujet ne permettent pas au Commissariat général de 

croire à la réalité de votre relation avec lui.  

 

Encore, le constat est le même au sujet de la relation que vous dites avoir entretenue avec votre petit 

ami thaïlandais, [Pu.]. Questionné sur ce qui vous a rapprochés l’un de l’autre, vous vous limitez à 

répondre qu’il vous faisait rire et qu’il vous changeait les idées, sans plus. Ensuite, invité à expliquer les 

sujets de conversation que vous aviez ensemble, vous répondez laconiquement que vous parliez de 

sexe, de fête et de football, sans parvenir à donner plus d’éléments de réponses circonstanciés 

(audition, p. 17-18). De nouveau, vos réponses laconiques ne permettent pas de se rendre compte de la 

réalité de votre relation avec cet homme. Qui plus est, vous ignorez le nom de famille de [Pu.], sa date 

de naissance précise, les noms et prénoms de ses frères et sœurs. Vous n’êtes pas en mesure de 

relater quand et dans quelles circonstances il s’est rendu compte de son homosexualité (audition, p. 

18). Par conséquent, le Commissariat général estime que ces différents manquements font peser une 

lourde hypothèque sur la réalité de votre relation avec ce garçon. Par ailleurs, vous ne connaissez pas 

les noms de ses amis et déclarez ne jamais les avoir rencontrés (audition, p. 19). A ce sujet, notons le 

caractère incohérent de vos dires puisque, questionné sur les activités que vous partagiez avec [Pu.], 

vous mentionnez les visites aux amis (audition, p. 13). Invité ensuite à expliquer une anecdote que vous 

avez vécue ensemble, vous vous limitez à dire que vous avez fait une sex-tape ensemble, sans plus 

(idem). De nouveau, vos propos laconiques et vos méconnaissances ne permettent pas de tenir votre 

relation avec cet homme pour établie.  

 

Enfin, alors que vous vivez une relation amoureuse suivie de plusieurs mois avec [Pu.], le Commissariat 

général constate que vous ne l'avez pas prévenu de votre départ et que vous ne lui avez pas dit au 

revoir avant votre départ pour la Belgique (audition, p. 19). Encore, vous n’avez manifestement pas pris 

connaissance de la lettre qu’il vous a faite parvenir en Belgique, et que vous déposez à l’appui de votre 

demande d’asile (idem). Confronté à ce manque d’intérêt vis-à-vis de cet homme avec lequel vous dites 
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avoir vécu une relation sentimentale de plusieurs mois, vous vous limitez à répondre que vous n’avez 

pas eu le temps de le saluer et que n’avez pas lu sa lettre à cause du stress que vous vivez (idem). Par 

conséquent, votre homosexualité n'étant pas établie, il n'est pas possible de croire aux persécutions que 

vous invoquez dans la mesure où vous affirmez qu'elles découlent directement de votre prétendue 

orientation sexuelle.  

 

Ensuite, le Commissariat général relève une invraisemblance importante dans vos propos, qui 

compromet encore plus la crédibilité des faits que vous invoquez.  

 

Ainsi, vous expliquez que vous avez été surpris par la foule alors que vous étiez en train d’embrasser 

avec un homme lors d’une soirée, dans un coin obscur, près des toilettes (audition, p.5-6). Suite à cela, 

vous avez connu tous les ennuis que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile (idem). 

Questionné sur les raisons pour lesquelles vous avez agi de façon aussi risquée, vous vous limitez à 

répondre que c’était quelque chose de normal pour vous et que vous ne saviez pas que c’était mal vu 

car vous viviez en Thaïlande (audition, p.7). Vous ajoutez encore que vous habitiez dans un 

arrondissement au Cameroun où vous ne rencontriez pas d’homophobie et que, par conséquent, vous 

n’étiez pas au courant que des dangés qu’encourent les homosexuels au Cameroun (audition, p.15). 

Néanmoins, au vu des persécutions dont sont notoirement victimes les homosexuels dans ce pays, le 

Commissariat général n’estime pas du tout vraisemblable que vous agissiez de façon aussi risquée. 

Partant, une telle prise de risque n’est pas révélatrice du comportement d’une personne devant se 

protéger en raison de son homosexualité, ce qui ne permet pas d’accorder foi aux faits que vous 

invoquez. Ce constat est d’autant plus fort que vous ignorez si vous êtes à l’heure actuelle recherché 

par les autorités de votre pays et admettez ne jamais avoir essayé de vous informer à ce sujet (audition, 

p.10).  

 

Enfin, les documents que vous déposez ne permettent pas d’arriver à une autre conclusion.  

 

Ainsi, la copie de votre acte de naissance et les photos de vous en train de jouer au football en 

Thaïlande représentent un commencement de preuve de votre identité, de votre nationalité et de vos 

activités sportives dans ce pays, sans plus.  

 

Ensuite, l’attestation de participation, la carte de membre et le document explicatif de l’ASBL « 

Ensemble Autrement » représentent des preuves de votre investissement au sein du milieu associatif 

LGBT (Lesbian-Gay-Bisexual-Transgender) en Belgique, mais ne représentent pas pour autant des 

preuves formelles que vous soyez vous-même bisexuel comme vous le prétendez. En effet, il convient 

de soulever à ce stade que ces associations sont ouvertes à toute personne sympathisante de la cause 

LGBT, quelle que soit son orientation sexuelle.  

 

Par ailleurs, le Commissariat général estime que les lettres que vous avez reçues de la 

Communauté Monastique [S. C. de C.], de votre ami [Pu.] et de votre ami [P. B.] n’ont qu’une force 

probante limitée. En effet, leur caractère privé limite considérablement le crédit qui peut leur être 

accordé. En outre, les intéressés n'ont pas une qualité particulière et n'exercent pas davantage une 

fonction qui puisse sortir leur témoignage du cadre privé de l'amitié, susceptible de complaisance, en 

leur apportant un poids supplémentaire. De plus, leurs auteurs n’étant pas formellement identifiés, ces 

lettre peuvent avoir été rédigées par n’importe qui et rien ne garantit leur fiabilité.  

 

Ensuite, les deux procès-verbaux de conciliation que vous déposez, n’ont également qu’une force 

probante limitée. En effet, il y a lieu de rappeler ici que l’authenticité des documents camerounais est 

sujette à caution du fait du haut niveau de corruption qui marque cet Etat et qui touche particulièrement 

la production de documents falsifiés ou détournés. L’une des pratiques de corruption les plus répandues 

est la fabrication de documents officiels moyennant paiement. Les employés - sous-payés – des 

administrations camerounaises délivrent, contre paiement, des attestations et des actes dont le contenu 

ne correspond pas à la réalité. La falsification de documents est également monnaie courante, à tel 

point qu’il en existe un réel commerce. Il ressort de divers rapports et témoignages qu’au Cameroun, on 

peut acheter ouvertement des documents et des cachets officiels. Les documents officiels sont donc 

souvent falsifiés et des documents authentiques peuvent être obtenus de manière frauduleuse. Les 

documents qui sont le plus souvent falsifiés sont les actes de naissance, les actes de mariage, les 

cartes d’identité, les passeports, les mandats d’arrêt, les avis de recherche, les attestations de remise 

en liberté, les convocations, les certificats médicaux. En un mot, il ressort des sources consultées que 

tout type de document camerounais peut entrer en ligne de compte pour fraude (voir à ce sujet les 

informations jointes au dossier). Partant, le Commissariat général estime qu’il n’est pas en mesure 
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d’établir l’authenticité de ces documents. Dès lors, leur force probante est trop limitée pour rétablir la 

crédibilité jugée défaillante de vos déclarations.  

 

De surcroît, il est indiqué sur le certificat médico-légal établi au Cameroun en janvier 2014, ainsi que 

sur l’attestation médicale établie en Belgique en octobre 2014 que vous avez été bastonné par la 

population le 31 décembre 2013 et que vous souffrez de douleurs au niveau de vos cicatrices. 

Cependant, rien en l’espèce ne permet d’établir que ces maux sont la conséquence des faits que vous 

invoquez à l’appui de votre demande. En effet, le Commissariat général rappelle que s’il ne lui 

appartient pas de juger des conclusions posées par un médecin dans le cadre d’un diagnostic médical, 

le médecin n’est par contre pas compétent pour établir avec certitude les causes à l’origine des troubles 

qu’il constate. Il n’a en effet pas été témoin des circonstances dans lesquelles les blessures qu’il 

constate ont été causées et ne fait dès que rapporter vos propos à ce sujet. De surcroît, rien ne permet 

en l’espèce au Commissariat général de s’assurer que les blessures que vous montrez sur les deux 

photos déposées au CCE trouvent leur origine dans les faits de persécution que vous invoquez à 

l’appui de votre demande d’asile.  

 

Enfin, au sujet des articles de FIDH.org et celui du HCDH que vous déposez, force est de constater 

que si ceux-ci traitent de l’assassinat d’[E. O. L.] à l’été 2013, et de la situation des homosexuels au 

Cameroun, force est de constater que votre nom n’y est nullement cité. De plus, ces articles concernent 

une affaire particulière ainsi que la situation générale des homosexuels au Cameroun ; ils ne traitent 

nullement des faits que dites avoir vécu titre personnel dans ce pays. Il est par conséquent impossible 

au Commissariat général de relier ces articles aux craintes que vous invoquez.  

 

Par conséquent, de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate que vous 

n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de 

persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève. De même, 

vous n’êtes également pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des 

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

2. Les faits invoqués 

2.1 Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme les faits tels qu’ils 

sont exposés dans la décision attaquée. 

3. La requête 

3.1 La partie requérante invoque la violation des « […] - articles 48/3-48/4, 48/7 de la loi du 15.12.1980 

sur les étrangers ; - article 1er, par. A, al. 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 sur le statut 

de réfugié ; - articles 62 de la loi du 15.12.1980 précitée et 2 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation des actes administratifs ; - Principes de bonne administration d’un service public, de la 

prudence, de la motivation adéquate et suffisante des décisions administratives, de l’application correcte 

de la loi, de la proportionnalité, de la prise en considération de tous les éléments de la cause et de 

l’erreur d’appréciation » (requête, p. 6). 

3.2 Dans le dispositif de la requête, la partie requérante demande au Conseil de réformer la décision 

litigieuse et partant, à titre principal, de reconnaître au requérant la qualité de réfugié ou, à tout le moins, 

de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. A titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la 

décision attaquée pour des mesures d’instructions complémentaires. 

 

 

 

4. Nouveaux documents 
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4.1 En annexe de sa requête, la partie requérante dépose la carte d’adhérent du requérant à l’ASBL 

‘Ensemble autrement’ pour la période de mars 2015 à mars 2016. 

4.2 A l’audience, la partie requérante dépose une note complémentaire accompagnée de plusieurs 

documents, à savoir : la carte d’adhérent du requérant à l’ASBL ‘Ensemble autrement’ pour la période 

de mars 2015 à mars 2016, un article intitulé « Homosexualité : ‘Le football est moins tolérant que les 

autres sports’ » publié sur le site ‘lemonde.fr’ le 10 janvier 2014, un article intitulé « Homosexualité : un 

véritable tabou dans le milieu du football » publié sur le site ‘Atlantico.fr’ le 12 août 2012, une 

photographie d’un article concernant le requérant intitulé « Avec 10.000 personnes en Thaïlande » 

publié par Sudpresse le 8 octobre 2014, six photographies relatives à la carrière professionnelle du 

requérant, cinq photographies du requérant concernant son départ vers le Cameroun, une page d’un 

profil du requérant sur site internet, vingt et une photographies du requérant lors de ses activités avec 

l’association ‘Ensemble autrement’, une attestation de fréquentation de l’ASBL ‘Ensemble autrement’ 

datée du 20 octobre 2015, un article intitulé « Journée internationale de la bisexualité : ‘Nous donner de 

la visibilité pour effacer la honte’ » publié sur le site du journal ’20 minutes’ le 23 septembre 2015, un 

article intitulé « Cameroun : Ekobo, l’arnaqueur des gays récidive » publié le 12 mai 2013, un article 

intitulé « Cameroun : L’accablant rapport de la FIDH » publié sur le site ‘yagg.com’, un article intitulé 

« Au Cameroun, ils veulent la peau des défenseurs gays » publié sur le site ‘lemonde.fr’ le 26 février 

2015, un article intitulé « Violences et intimidations : du danger de défendre les homosexuels au 

Cameroun » publié sur le site ‘france24.com’ le 25 février 2015, un article intitulé « Un homme gay est 

mort et deux autres battus aux machettes au Cameroun » publié le 25 avril 2014, ainsi qu’un article 

intitulé « Nouvelle attaque de Boko Haram au Cameroun » publié sur le site www.libération.fr le 5 août 

2015. 

 

4.3 Le Conseil observe que les documents précités répondent au prescrit de l’article 39/76, §1
er

, alinéa 

2 de la loi du 15 décembre 1980 et décide en conséquence de les prendre en considération.  

 

5. Rétroactes 

5.1 La demande d’asile du requérant a fait l’objet d’une première décision de refus de reconnaissance 

de la qualité de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire prise par le Commissaire adjoint 

aux réfugiés et aux apatrides le 29 août 2014. Cette décision a été annulée sur base de l’article 39/76, 

§1, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980 par l’arrêt n° 138 206 du Conseil du 10 février 2015, la 

partie défenderesse n’ayant pas apporté de réponse à la demande formulée dans l’ordonnance du 13 

janvier 2015 dans laquelle le Conseil lui demandait de fournir un rapport écrit concernant les documents 

transmis par la partie requérante dans sa note complémentaire du 6 janvier 2015. 

5.2 Sans réentendre le requérant, la partie défenderesse a pris à l’égard de celui-ci une seconde 

décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi de la protection 

subsidiaire en date du 1
er

 avril 2015 . Il s’agit de la décision présentement attaquée devant le Conseil.  

6. Question préalable 

6.1 La partie requérante soutient que la partie défenderesse ne s’étant pas présentée à l’audience du 8 

janvier 2015, lors du recours auprès du Conseil concernant la première décision prise à l’encontre du 

requérant, le Conseil aurait dû, en vertu de l’article 39/5, §3, de la loi du 15 décembre 1980, faire droit 

au recours du requérant plutôt que d’annuler ladite première décision et de la renvoyer à la partie 

défenderesse.  

 

Le Conseil constate que la partie défenderesse, dans un courrier du 1
er

 décembre 2014, a averti le 

Conseil de son absence en expliquant en substance que dans le cadre de la présente procédure mue 

sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « Si la partie requérante a demandé à être 

entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à formuler oralement. » 

 

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 

 

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. Lorsque la partie requérante ne 

comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres parties qui ne comparaissent ni 

ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au recours. […] ». 

 

http://www.libération.fr/
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Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, 

à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011). 

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-

fondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas 

davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet 

égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Il en résulte que comme tel, le refus de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être 

sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la demande de 

protection internationale de la partie requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du 

dossier communiqués par les parties. 

 

Partant, le Conseil n’aperçoit pas en quoi cet élément préjudicierait des droits de la partie requérante ou 

poserait la question de l’égalité des parties devant le Conseil du Contentieux des étrangers, dès lors 

que si la loi a effectivement prévu des conséquences différentes découlant du fait pour la partie 

requérante, d’une part, et pour les autres parties, d’autre part, de n’être ni présent, ni représenté à 

l’audience, il n’en reste pas moins qu’en l’espèce, les documents produits par la partie requérante et qui 

ont conduit à l’annulation de la précédente décision de refus ont été pris en compte par la partie 

défenderesse qui a analysé leur impact sur le caractère fondé ou non des craintes alléguées par le 

requérant à l’appui de sa demande d’asile, tel qu’il ressort de la motivation de l’acte présentement 

attaqué devant le Conseil, la partie requérante n’indiquant en définitive aucun élément concret ayant 

préjudicié à ses droits. 

 

7. Discussion  

7.1 La partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle de l’application de 

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Elle ne développe aucun argument spécifique sous l’angle 

de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil en conclut qu’elle fonde sa demande sur les 

mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié et que son 

argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe au regard 

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 

7.2 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « 

Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « 

réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, 

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne 

veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

Par ailleurs, aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection 

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas 

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé 

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à 

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la 

peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du 

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en 

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international. 

 

7.3 Le Commissaire adjoint refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 

octroyer le statut de protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).  

 

7.4 La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision querellée au regard, 

notamment, des déclarations consistantes du requérant et des nouveaux documents produits. 

 

7.5 Le Conseil rappelle tout d’abord que, conformément à l’article 39/2, §1er de la loi du 15 décembre 

1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours 

à l'encontre d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A ce titre, il peut « 
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décider sur les mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire 

général aux réfugiés et aux apatrides. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans 

son ensemble. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr. , sess. ord. 

2005-2006, n° 2479/1, p.95). Il lui revient donc, indépendamment même de la pertinence de la 

motivation attaquée, d’apprécier si au vu des pièces du dossier administratif et des éléments 

communiqués par les parties, il lui est possible de conclure à la réformation ou à la confirmation de la 

décision attaquée ou si, le cas échéant, il manque des éléments essentiels qui impliquent qu’il ne peut 

conclure à la confirmation ou à la réformation de celle-ci sans qu'il soit procédé à des mesures 

d'instruction complémentaires. 

 

7.6 En l’espèce, le Conseil estime pouvoir se rallier aux motifs de l’acte attaqué relatifs à l’absence de 

crédibilité de la bisexualité du requérant et des problèmes qui en découleraient - au regard de ses 

propos lacunaires et stéréotypés concernant la prise de conscience de son homosexualité, de ses 

déclarations laconiques s’agissant d’expliciter le rapport qu’il entretient avec les hommes et celui qu’il 

entretient avec les femmes, des lacunes dans ses déclarations concernant le milieu homosexuel en 

Thaïlande qu’il déclare pourtant avoir fréquenté pendant plusieurs années, et de ses propos évasifs et 

inconsistants concernant les trois relations homosexuelles qu’il soutient avoir entretenues - et à ceux 

relatifs à l’absence de force probante des documents produits par le requérant. 

 

En effet, ces motifs spécifiques de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier administratif, 

sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit, à savoir la réalité même 

de la bisexualité du requérant et, par voie de conséquence, des problèmes rencontrés par ce dernier en 

raison de cette bisexualité alléguée -, et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre 

en cause le bien-fondé des craintes et risques allégués par le requérant à l’appui de la présente 

demande de protection internationale. 

 

7.7 Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions en ce 

qu’elle tend à éluder les imprécisions et incohérences relevées par la partie défenderesse mais 

n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation de la 

décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien fondé des 

craintes et risques allégués. La requête conteste en effet la pertinence de l’analyse faite par le 

Commissaire adjoint, mais se contente tantôt de confirmer les faits tels que le requérant les a 

précédemment invoqués, tantôt d’avancer des explications factuelles ou contextuelles qui, en 

l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil. 

 

7.7.1 Concernant le motif relatif à l’absence de crédibilité de la bisexualité du requérant, la partie 

requérante rappelle tout d’abord que le requérant a déclaré avoir pris conscience de sa bisexualité en 

rencontrant G. et qu’il avait connu une fille avant cela. Elle souligne ensuite que « Le domaine de 

l’amour est une question très délicate. Le requérant n’a pas marqué dans son agenda la date à laquelle 

il s’est senti attiré par une fille ou un garçon. Il est seulement bisexuel dans un souci non seulement de 

contenter ses parents mais aussi de vivre réellement sa vie sexuelle » (requête, page 8). Elle précise 

également qu’il n’est pas interdit en Afrique que les homosexuels se marient ou aient des enfants et que 

cet état ne les empêchent pas de rencontrer leurs partenaires dans un autre cadre. Elle soutient de plus 

que « La situation bisexuelle est un état. Or, le Commissaire Adjoint ne conteste pas que cette situation 

existe notamment au Cameroun. Les documents qu’il a produits constituent une preuve de cette 

situation » et que « Dès lors, l’appartenance à une communauté des homosexuels ou des bisexuels 

n’est pas indiquée au front. Elle est vécue. Le requérant a précisé qu’il appartient à cette communauté » 

(requête, page 8). Elle rappelle que le requérant participe aux rencontres de la communauté 

homosexuelle dans le cadre de l’ASBL ‘Ensemble autrement’ et qu’il a produit une attestation indiquant 

son appartenance à cette communauté. Elle rappelle aussi que le requérant a déclaré que pour lui les 

deux facettes de la bisexualité étaient complémentaires et différentes et que, bien qu’il n’ait pas donné 

de noms de connaissances homosexuelles au Cameroun ou en Thaïlande,  il a donné les noms de ses 

petits amis. A cet égard, elle précise que le requérant devait ménager sa vie sexuelle et son statut de 

footballeur professionnel et qu’il devait préserver son travail «  […] des errements éventuels tirés des 

violences que subissent les homosexuels » (requête, page 9).  

 

S’agissant de la relation du requérant avec G., la partie requérante doute du fait que les éléments tels 

que la date de naissance d’un partenaire, les noms de ses frères et sœurs, sa province d’origine, ou 

encore le moment où il a pris conscience de son homosexualité soient indispensables et nécessaires 

pour déterminer que le requérant est réellement homosexuel. Sur ce point, elle soutient que le requérant 
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n’avait pas à connaitre son partenaire ‘à fond’ puisque « A part ces relations sexuelles qu’il a 

entretenues avec [G.], le requérant n’avait rien d’autre avec lui. Il n’avait pas à connaître toute sa vie. Ils 

se sont rencontrés à l’occasion de leurs études pour satisfaire leurs besoins sexuels sans plus. Sinon, 

ils n’avaient conclu aucun contrat de vie commune ou de cohabitation » (requête, page 9). Sur ce point 

toujours, elle rappelle que l’homosexualité est sanctionnée pénalement au Cameroun et précise que le 

requérant et G. ont pris le risque de ‘s’ouvrir l’un à l’autre’ à l’école mais qu’ils le faisaient en cachette. 

Quant à la relation du requérant avec Pa., elle souligne que cette relation ayant été de courte durée il 

est irrelevant de reprocher au requérant de ne pas connaître sa date de naissance, son nom ou son lieu 

de départ. S’agissant de la relation du requérant avec Pu, elle soutient qu’ « Une relation sexuelle dans 

ces circonstances ne peut pas vous amener à connaître tout sur la vie de votre partenaire occasionnel » 

(requête, page 9). Elle ajoute enfin que le requérant n’a pas prévenu Pu. de son départ en raison des 

circonstances dans lesquelles il a quitté la Thaïlande – à savoir, qu’il a été licencié et qu’il est parti 

discrètement – et parce qu’il n’avait aucun lien légal avec lui.  

 

7.7.1.1 Le Conseil souligne tout d’abord que, contrairement à ce que soutient la partie requérante, il 

n’est pas reproché au requérant de ne pas connaître la date à laquelle il aurait pris conscience de sa 

bisexualité, mais plutôt de ne pas pouvoir fournir de détails concernant la période à laquelle il en aurait 

pris conscience et ce qu’il aurait ressenti à ce moment-là face à la découverte de sa bisexualité. Or, le 

Conseil constate d’une part que les efforts de l’Officier de protection - celui-ci ayant reformulé près de 

dix fois ses questions afin d’obtenir une réponse plus circonstanciée sur ce sujet (rapport d’audition du 

11 juillet 2014, pages 7, 8, 9, 10 et 11) - sont restés sans succès et, d’autre part, que la partie 

requérante reste en défaut de fournir le moindre élément de précision quant à ce dans son recours.  

 

Ensuite, le Conseil estime que la participation du requérant à certaines activités de l’ASBL ‘Ensemble 

autrement’ et le document qui atteste de cette participation et qui figure en annexe de la requête, ne 

permettent ni, comme le soutient la partie requérante, de démontrer qu’il appartient à la ‘communauté 

des homosexuels’, ni de pallier les lacunes des déclarations du requérant quant à sa bisexualité.  

 

De plus, le Conseil constate que le requérant allègue être bisexuel depuis 2011 (rapport d’audition du 

11 juillet 2014, page 7), et considère, à l’instar de la partie défenderesse, qu’il peut dès lors être attendu 

de sa part qu’il fournisse plus d’informations concernant son vécu en tant que bisexuel, et ce d’autant 

plus que l’Officier de protection a non seulement reformulé plusieurs fois cette question afin d’obtenir 

une réponse plus circonstanciée, mais a également informé le requérant de l’importance de tels détails 

(rapport d’audition du 11 juillet 2014, page 9). 

 

Quant à l’argument selon lequel le requérant devait préserver son travail, le Conseil constate que le 

requérant a déclaré avoir fréquenté des ‘bars gays’ ainsi que des ‘gays party’ en Thaïlande (rapport 

d’audition du 11 juillet 2014, pages 13 et 14). Le Conseil constate également qu’il a déclaré s’agissant 

de Pa. qu’ils étaient « assis à la même table avec des amis » (rapport d’audition du 11 juillet 2014, page 

12 ) et concernant Pu. qu’ils allaient voir des amis ensemble (rapport d’audition du 11 juillet 2014, page 

13). Le Conseil estime dès lors que, bien qu’il ne se soit pas spécialement lié d’amitié avec eux (rapport 

d’audition du 11 juillet 2014, page 14) et qu’il devait préserver son travail, il n’est pas crédible que le 

requérant ne puisse pas fournir plus d’informations concernant ces soirées passées à Pattaya et les 

gens avec qui il les passait.  

 

7.7.1.2 S’agissant de sa relation avec son partenaire G., le Conseil relève que le requérant a déclaré 

« On étudiait constamment ensemble, cela nous a rapproché » (rapport d’audition du 11 juillet 2014, 

page 7), « […] en terminale je me rend compte que je tombe amoureux d’un garçon […] » (rapport 

d’audition du 11 juillet 2014, page 8), et « Je l’aimais vraiment […] » (rapport d’audition du 11 juillet 

2014, page 18). Le Conseil ne peut dès lors se rallier à l’argumentation de la partie requérante selon 

laquelle les déclarations du requérant concernant sa relation avec G. sont lacunaires parce qu’ils ne 

partageaient rien d’autre que des rapports sexuels et qu’ils se sont rencontrés pour satisfaire leurs 

besoins sexuels, et ce, d’autant plus, que le requérant a précisé que sa relation avec G. avait duré de 

janvier à fin mai 2011 (rapport d’audition du 11 juillet 2014, page 9) et qu’il n’avait eu qu’une seule 

relation sexuelle avec G. à la fin du bac, fin mai (rapport d’audition du 11 juillet 2014, page 17). Le 

Conseil estime dès lors que la partie requérante reste en défaut de fournir le moindre élément 

permettant de pallier les lacunes contenues dans les déclarations du requérant concernant cette relation 

et d’en établir la réalité. 

 

7.7.1.3 Concernant la relation du requérant avec Pu., le Conseil relève notamment que le requérant a 

déclaré « On allait boire, voir des amis, on dormait ensemble mais je devais rentrer car j’avais 
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entrainement » (rapport d’audition du 11 juillet 2014, page 13), et que lorsque le requérant est interrogé 

sur le nombre de fois où ils se sont vus, il répond « NSP, souvent régulièrement » (rapport d’audition du 

11 juillet 2014, page 13). Le Conseil constate par ailleurs que lorsque le requérant est interrogé sur un 

souvenir particulier avec Pu. il a répondu « Ona fit une sex tape ensemble que j’ai affacé par la suite à s 

ademande voilà c’ets tt » (sic) (rapport d’audition du 11 juillet 2014, page 19). Le Conseil constate que, 

contrairement à ce que soutient la partie requérante, cette relation ne s’est pas limitée à des relations 

sexuelles et estime dès lors que la partie requérante reste en défaut de pallier les lacunes constatées 

dans les déclarations du requérant quant à ce et d’établir la réalité de cette relation.  

 

Sur ce point, le Conseil relève également que dans son courrier du 2 juin 2014, Pu., le partenaire du 

requérant, contredit les déclarations de ce dernier en précisant que quelqu’un a été chargé par le 

requérant de lui annoncer son départ, alors que le requérant a déclaré, lors de son audition du 11 juillet 

2014, qu’il n’avait pas dit au revoir à Pu. parce qu’il n’en avait pas eu le temps et qu’il confirme à deux 

reprises qu’il n’a envoyé personne prévenir Pu. de son départ (rapport d’audition du 11 juillet 2014, page 

20). 

 

Par ailleurs, le Conseil souligne que l’absence de réponse du requérant, concernant les éléments que la 

partie requérante n’estime pas nécessaires ou indispensables, vient s’ajouter au caractère lacunaire, 

imprécis et peu circonstancié des déclarations du requérant concernant la prise de conscience de sa 

bisexualité, son vécu en tant que bisexuel, ses partenaires homosexuels, ou encore ses amis du milieu 

homosexuel qu’il déclare pourtant avoir fréquenté. 

 

7.8 Au vu de ces développements, le Conseil estime que la partie requérante reste en défaut d’établir la 

bisexualité du requérant ainsi que la réalité des relations qu’il soutient avoir entretenues avec d’autres 

hommes.  

 

7.9 Partant, le Conseil considère que les persécutions dont le requérant aurait fait l’objet au Cameroun 

en raison de sa bisexualité alléguée ne peuvent dès lors, pour les motifs invoqués, pas être tenues pour 

établis non plus. 

 

Le Conseil estime également, au vu de ce qui précède, qu’il n’est pas nécessaire de répondre aux 

arguments soulevés, en termes de requête, relatifs à l’invraisemblance des faits s’étant déroulés lors de 

la soirée du 31 décembre 2013, à la répression ainsi qu’à la pénalisation de l’homosexualité au 

Cameroun, ou encore d’analyser les articles de presse joints à la note complémentaire concernant 

l’homosexualité au Cameroun ou l’homosexualité dans le milieu du football – à savoir : l’article intitulé « 

Homosexualité : ‘Le football est moins tolérant que les autres sports’ », l’article intitulé « Homosexualité : 

un véritable tabou dans le milieu du football », l’article intitulé « Journée internationale de la bisexualité : 

‘Nous donner de la visibilité pour effacer la honte’ », l’article intitulé « Cameroun : Ekobo, l’arnaqueur 

des gays récidive », l’article intitulé « Cameroun : L’accablant rapport de la FIDH », l’article intitulé « Au 

Cameroun, ils veulent la peau des défenseurs gays », l’article intitulé « Violences et intimidations : du 

danger de défendre les homosexuels au Cameroun, et l’article intitulé « Un homme gay est mort et deux 

autres battus aux machettes au Cameroun » -, dès lors que la bisexualité alléguée du requérant n’est 

pas tenue pour établie en l’espèce. 

 

7.10 L’analyse des documents produits par le requérant à l’appui de sa demande d’asile ne permet pas 

de modifier une telle conclusion. 

 

7.10.1 La partie requérante relève que l’acte de naissance du requérant permet de l’identifier et de le 

rattacher au Cameroun. A cet égard, le Conseil constate que si l’acte de naissance du requérant tend 

effectivement à établir son identité et sa nationalité, ces éléments ne sont toutefois pas contestés en 

l’espèce. 

 

7.10.2 S’agissant des photographies du requérant au sein de son équipe de football en Thaïlande, la 

partie requérante estime qu’elles permettent de corroborer l’activité professionnelle du requérant en tant 

que joueur de football en Thaïlande. Le Conseil constate que l’activité professionnelle du requérant n’est 

pas non plus remise en cause par les parties. 

 

7.10.3 La partie requérante soutient ensuite que la carte d’adhérent du requérant à l’ASBL ‘Ensemble 

autrement’ pour la période de mars 2015 à mars 2016 démontre son appartenance à ‘cette 

communauté’ parce que le requérant a adhéré à cette association en tant que bisexuel et qu’il 

appartient à cette association qui l’a accepté comme tel. A cet égard, le Conseil estime que si les vingt-
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et-une photographies du requérant lors de ses activités avec l’association ‘Ensemble autrement’ et 

l’attestation de fréquentation de cette association datée du 20 octobre 2015, bien qu’elles démontrent la 

participation du requérant aux activités de l’association, se limitent à démontrer l’implication du 

requérant au sein de cette association mais ne permettent pas d’établir la bisexualité du requérant ou de 

rétablir la crédibilité de son récit à cet égard. Il en va de même quant au profil internet sur lequel le 

requérant se présente lui-même comme étant bisexuel - cet élément ne suffisant dès lors pas à rétablir 

la crédibilité défaillante de ses propres déclarations -, le requérant ne démontrant par ailleurs nullement 

que ce profil ainsi affiché serait parvenu à la connaissance des autorités camerounaises ou d’autres 

personnes au Cameroun.   

 

7.10.4 Concernant les témoignages de la Communauté Monastique S. C. de C., de son partenaire Pu. 

et du père adoptif du requérant P. B., la partie requérante soutient qu’ils s’expriment sur l’orientation 

sexuelle du requérant, mais aussi que Monsieur P. B. est formellement identifié, qu’il a produit sa carte 

d’identité, qu’il est joignable en Belgique et que la partie défenderesse aurait dû prendre contact avec lui 

afin de l’entendre par rapport à l’orientation sexuelle du requérant. A cet égard, elle considère que la 

partie défenderesse a simplement reconfirmé la première décision sans procéder à l’établissement des 

faits.  

 

Pour sa part, le Conseil estime que les témoignages produits par la partie requérante – outre leur 

caractère privé qui limite le crédit qui peut leur être accordé, le Conseil étant dans l’incapacité de 

s’assurer de leur provenance, de leur sincérité et des circonstances dans lesquelles ils ont été rédigées 

- ne contiennent pas d’éléments qui permettent d’expliquer les lacunes qui entachent le récit du 

requérant et n’apportent en définitive aucun éclaircissement sur le défaut de crédibilité des faits 

invoqués. De plus, le Conseil considère que la force probante de la lettre de Pu. est d’autant plus limitée 

qu’elle contredit les déclarations du requérant. 

 

7.10.5 Quant aux procès-verbaux de conciliation, aux certificats médicaux et aux photographies des 

cicatrices du requérant, la partie requérante estime qu’ils démontrent l’implication de la famille du 

requérant et les séquelles laissées par les violences dont il aurait été victime la nuit du 31 décembre 

2013. Elle considère également que les certificats médicaux, étant établis par des spécialistes, ne 

devraient pas être remis en cause et qu’ils confirment les déclarations du requérant. 

 

Le Conseil constate tout d’abord que la bisexualité du requérant n’étant pas établie, il reste dans 

l’ignorance des circonstances dans lesquelles le requérant aurait subi les blessures dont les séquelles 

sont constatées par le certificat médical du 16 octobre 2014 rédigé par le docteur K. I. en Belgique et le 

certificat médico-légal du 3 janvier 2014 rédigé par le docteur M. E. au Cameroun. Sur ce point le 

Conseil constate également que le certificat du 16 octobre 2014 n’aborde pas l’origine de ces cicatrices 

et que celui du 3 janvier 2014 précise uniquement que le requérant a été bastonné par la population 

mais ne mentionne pas que c’est en raison de sa bisexualité ou comment il a obtenu cette information, 

dont on peut penser qu’elle a été fournie par le requérant.  

 

Sur ce point toujours, le Conseil rappelle qu’il ne met nullement en cause l’expertise médicale d’un 

médecin, spécialiste ou non, qui constate les séquelles d’un patient et qui, au vu de leur gravité, émet 

des suppositions quant à leur origine. Par contre, il considère que, ce faisant, le médecin ne peut pas 

établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ces séquelles ont été occasionnés. 

Ainsi, ces documents doivent certes être lus comme attestant un lien entre le traumatisme constaté et 

des événements vécus par le requérant. Par contre, ils ne sont pas habilités à établir que ces 

événements sont effectivement ceux qu’invoque le requérant pour fonder sa demande d’asile, mais que 

les propos du requérant empêchent de tenir pour crédibles. Pareille affirmation ne peut être comprise 

que comme une supposition avancée par le médecin qui a rédigé l’attestation. En tout état de cause, 

ces documents ne permettent pas en l’occurrence de rétablir la crédibilité défaillante des propos du 

requérant. Le Conseil constate également que les photographies des séquelles du requérant, si elles 

tendent à établir que le corps du requérant présente des cicatrices, ne permettent pas davantage d’en 

établir l’origine.  

 

7.10.6 S’agissant des procès-verbaux de conciliation des 15 janvier et 2 mai 2014, outre que le contexte 

de corruption décrit par la partie défenderesse hypothèque la force probante qui peut être accordée à 

ces documents, le Conseil constate qu’ils présentent des mises en page différentes et des signatures 

totalement différentes alors qu’ils ont tous deux été rédigés par le Chef de groupement M. G. à cinq 

mois d’intervalle, estampillés de son cachet et que le nom de M. G. est repris, en toutes lettres, à côté 
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de chacune des signatures. De plus, le Conseil constate que ces procès-verbaux ne contiennent aucun 

élément permettant de pallier les lacunes du récit du requérant.  

 

7.10.7 Le Conseil constate que la photographie de l’article, concernant le requérant, intitulé « Avec 

10.000 personnes en Thaïlande » ne permet pas de pallier les lacunes du récit du requérant dès lors 

que cet article n’aborde ni les raisons précises pour lesquelles le requérant a demandé l’asile - le 

requérant parle simplement de gros problèmes privés, familiaux sans plus de précision -, ni sa 

bisexualité. 

 

7.10.8 La partie requérante soutient encore que les articles de FIDH.org et celui du HCDH, même s’ils 

ne traitent pas du requérant, expliquent la situation vécue par celui-ci au Cameroun. A cet égard, le 

Conseil estime que les articles concernant la situation des homosexuels au Cameroun ne sont pas 

pertinents en l’espèce, dès lors que la bisexualité du requérant n’est pas établie. 

 

7.10.9 Enfin, quant aux cinq photographies du requérant concernant son départ vers le Cameroun, le 

Conseil estime qu’elles sont sans pertinence en l’espèce, d’une part parce qu’il s’avère impossible de 

déterminer les circonstances dans lesquelles elles ont été prises (pas plus que la date de ces clichés) et 

d’autre part parce que ce retour au Cameroun n’est pas contesté.  

 

7.10.10 Pour le surplus, le Conseil se rallie entièrement à la motivation de l’acte entrepris relative aux 

autres documents versé au dossier administratif et pour lesquels aucune critique n’a été émise en 

termes de requête. 

 

7.11 Enfin, le Conseil constate que la partie requérante dépose un article intitulé « Nouvelle attaque de 

Boko Haram au Cameroun » et qu’elle fait état, à l’audience, de la situation sécuritaire prévalant dans 

son pays d’origine du fait d’incursion de ce groupe en provenance du Nigéria.  

 

A cet égard, le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, 

de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce 

pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il 

incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement un risque de subir des 

atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays ou qu’il fait partie d’un groupe 

systématiquement exposé à ces atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays.  

 

Or, en l’espèce, le Conseil observe que les incursions de ce groupement, dont il est fait état dans 

l’article produit, se limitent à la région de l’extrême Nord du Cameroun et ne permettent dès lors pas 

d’établir l’existence d’une situation sécuritaire fragile qui serait généralisée à tout le territoire 

camerounais, le requérant, originaire du village de Mfou et proche de la région centrale de Yaoundé, ne 

démontrant dès lors pas qu’il existerait un risque pour lui de subir des atteintes graves du seul fait de sa 

présence sur le territoire camerounais. 

 

7.12 Pour le surplus, le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de 

protection subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de 

reconnaissance de la qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé que ces faits ou motifs 

manquent de crédibilité et de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément 

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire 

qu’en cas de retour dans son pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des 

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de 

mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

7.13 Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou 

qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 

1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans ce pays un 

risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation 

rend inutile un examen plus approfondi des motifs de la décision et des moyens de la requête qui s’y 

rapportent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond 

de la demande.  

 

7.14 La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille quinze par : 

 

 

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme R. DEHON, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

R. DEHON F. VAN ROOTEN 

 


